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Formation  
e-learning

30 min
Code : VVMB

LES MODALITÉS
DE PRISE EN CHARGE
DU MÉDICAMENT

PUBLIC CONCERNÉ
Tout collaborateur de l’industrie pharmaceutique.

CONFIGURATION 
Systèmes d’exploitation (a minima) : Windows 10
Processeur (a minima) : Pentium Core i5
Mémoire (a minima) : 4 à 8 Go en fonction du système 
Navigateurs : Edge, FireFox, Chrome (v88 et suivant), Safari 
(v9 et suivant).
Activer les cookies de session sur les postes utilisateurs.
La formation est adaptée aux formats mobile et tablette.

CONDITIONS TARIFAIRES
Coût forfaitaire de 499 € HT ouvrant les droits d’accès à 
notre plateforme de formation pour 5 ans
+ Coût annuel de connexion nominative à la formation :
    55 € HT par salarié apprenant.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Prérequis : AUCUN. 
Évaluation par QCM effectuée post-formation sur 
plateforme informatique ou sur papier. Remise d’une 
attestation de formation et communication des résultats.
Formation personnalisable au vu des attentes et/ou des 
spécificités de votre entreprise. 
Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap. Nous contacter pour étudier ensemble les 
modalités requises.

Une formation de 30 min pour :

Acquérir les bases théoriques sur l’accès 
au marché et la régulation économique 
du médicament.

Identifier les différents mécanismes de 
prise en charge du médicament, en ville 
et à l’hôpital

Positionner les rôles et les missions des 
différents acteurs dans les différentes 
étapes d’accès au marché.

Programme
Pour être commercialisé, un médicament doit disposer d’une autori-
sation de mise sur le marché accordée par une autorité compétente. 
Ce module décrypte les enjeux autour de l’AMM :

• L’AMM, condition préalable à toute promotion de médicament
• L’accès au marché en ville
• Le SMR et l’ASMR
• Le remboursement en ville
• Le prix du médicament
• L’accès au marché à l’hôpital
• Le financement des médicaments à l’hôpital 
• L’autorisation temporaires
• La recommendation temporaires

• Vous connaîtrez le contexte économique et 
 les mécanismes de régulation du marché 
 du médicament
• Vous identifierez autorités et instances 
 intervenant dans l’accès au marché, ainsi que 
 leurs rôles
• Vous vous formez en vidéo interactive pour 
 une meilleure appropriation des contenus



Un module 100% video learning interactif 
incluant vidéos, animations, fiches synthé-
tiques et quiz pour faciliter l’ancrage mémoriel 
des connaissances.  
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